
Offre d emploi

  
Titre : Gérant des commanditaires 
Lieu :

 
Les sites des compétitions du Challenge 

Québec Motovan 2006 
Requis 

  
Le candidat doit savoir se faire respecter ; 
Aimer le sport du motocross; 
Avoir une belle présentation; 
Être une personne fiable et intègre; 
Être autonome et pro actif; 
Être dynamique et diplomate ;  

Type et durée :

 

Temps partiel, période de deux jours consécutifs  treize 
fois durant le printemps et l été  

Période :

 

Doit être disponible le vendredi dès 14h00 et la fin de semaine. 
Il pourra participer aux compétitions de motocross.   

Salaire : Concurrentiel et à évaluer selon expérience.  

Description des tâches 

 

Le candidat devra : s assurer que les équipes de courses soit 
stationnées selon le plan fourni et dans les temps requis ; 
-installer et ramasser les banderoles, drapeaux et fanions des 
commanditaires selon les normes en vigueur ; 
-préparer et coordonner les entrevues avec les commanditaires ; 
-s assurer que l animateur annonce les commanditaires le nombre 
de fois nécessaire ; 
-veiller à l entretien du parking des commanditaires ; 
-s assurer du «set-up» de chaque équipe ; 
-organiser des séances de signature d autographes ;  
-maintenir la propreté des lieux ;  
-contrôler les heures d arrivée ; 
-faire respecter la discipline dans la bonne humeur ; 
-s assurer que les équipes utilisent les zones de lavage de motos ;   

Avantages 

 

-Possibilité de courser tout en retirant un salaire ; 
-Travailler dans un environnement motivant ; 
-Travail au public ; 
-Se faire des contacts et connaître des personnes influentes;  



 
HORAIRE : VENDREDI : 14h00 à 22h00 SAMEDI : 6h00 à 16h30 
Lorsque les courses sont le dimanche, le travail s étend du samedi 14h00 
au dimanche 16h30.    

Candidats sérieux seulement et consommateur quotidien s abstenir... 
Envoyez votre CV par courriel : hubert@challengequebecmotocross.com

 

ou par courrier : 1283 rue de la Vallée, Saint-Nicolas, G7A 4P8 
Pour d autres informations contactez Hubert au 418-952-8802.   


